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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Im März 2016 verabschiedete der Bundesrat seine Botschaft zur Änderung des
Obligationenrechts, mit der er neu die Voraussetzungen definieren wollte, unter denen
ein Normalarbeitsvertrag (NAV) mit zwingenden Mindestlöhnen verlängert werden kann.
Befristete NAV mit zwingenden Mindestlöhnen sollten dann erlassen werden können,
wenn zuvor Missbräuche festgestellt worden waren. Dies wurde in der Praxis zwar
bereits auf Bundes- und auf Kantonsebene so gehandhabt, mit der Regelung wolle man
aber, so der Bundesrat, insbesondere den Anliegen der stark betroffenen Grenzkantone
Tessin und Genf Rechnung tragen und die Rechtssicherheit erhöhen. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2016
DAVID ZUMBACH

Arbeitnehmerschutz

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,
SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS
et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une
hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.05.2017
DIANE PORCELLANA

Le conseiller aux Etats Fabio Abate (plr, TI) demande la modification de l'art. 2 de la loi
sur les travailleurs détachés (LDét), afin que les employeurs étrangers détachant leurs
travailleurs en Suisse respectent les conditions salariales minimales prescrites par la loi
cantonale. Suite à l'acceptation de l'initiative populaire cantonale «Salviamo il lavoro in
Ticino», le Tessin révise sa loi sur le salaire minimal. Le parlementaire redoute que les
employeurs étrangers n'aient pas l'obligation de verser un salaire minimal à leurs
travailleurs détachés temporairement, si la portée de l'art. 2 de la LDét n'est pas
étendue. 
Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion. Comme la nouvelle loi tessinoise
n'inclut pas les travailleurs détachés, il ne peut pas étendre le champ d'application de
la loi cantonale sur le salaire minimal dans une loi fédérale. 
Lors du passage au Conseil des Etats, la motion est acceptée par 33 voix contre 9 et 1
abstention. La CER-CN, par 13 voix contre 10 et 1 abstention, partage l'avis du Conseil
fédéral. Une minorité estime que les salaires minimaux cantonaux, comme mesures
efficaces contre le dumping salarial, doivent être étendus aux travailleurs détachés. Le
Conseil national suit l'avis de l'autre chambre par 97 voix contre 87 et 2 abstentions. La
demande a été soutenue par les groupes UDC, vert'libéral, radical-libéral et PBD. 3

MOTION
DATUM: 21.03.2019
DIANE PORCELLANA
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L'article visant à empêcher les licenciements de substitution – licenciements liés au
dumping salarial – (art.14 let.j) figure dans la constitution cantonale tessinoise depuis
l'acceptation de l'initiative populaire «Prima i nostri». Le canton du Tessin prie
l'Assemblée fédérale de légiférer pour pouvoir le concrétiser. Actuellement, la nullité
du congé prévaut uniquement en cas de résiliation en temps inopportun. Un
licenciement abusif conduit seulement au versement d'une indemnité. L'article 336 CO
serait complété de sorte que les licenciements liés au dumping salarial soient
considérés comme des congés abusifs.

STANDESINITIATIVE
DATUM: 26.08.2019
DIANE PORCELLANA

Le canton du Tessin demande de compléter la loi sur les travailleurs détachés (LDét).
D'une part, pour que les entreprises soient obligées d'informer leurs employés des
abus relevés lors des contrôles opérés dans les secteurs soumis à des contrats-types
de travail fixant des salaires minimaux. D'autre part, pour qu'une sanction y soit
introduite en cas de non respect de cette obligation. Actuellement, l'office de
l'inspection du travail n'a pas besoin de renseigner les employés d'une entreprise des
résultats du contrôle opéré. Un employeur fautif peut, après avoir payé l'amende, de
nouveau commettre des abus sans reconnaître à ses employés le droit de percevoir un
juste salaire. 
Lors de l'examen préalable, la CER-CE a décidé, par 7 voix contre 3 et 1 abstention, de
donner suite à l'initiative cantonale. 4

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.01.2020
DIANE PORCELLANA

La CER-CN a donné également suite à l'initiative tessinoise visant à ce que les
entreprises soient obligées d'informer leurs employés des abus relevés lors des
contrôles opérés dans les secteurs soumis à des contrats-types de travail fixant des
salaires minimaux. Le marché du travail tessinois est toujours soumis à une forte
pression, elle a donc estimé qu'il était important d'agir. La CER-CE a alors deux ans
pour élaborer un projet d'acte. 5

STANDESINITIATIVE
DATUM: 23.06.2020
DIANE PORCELLANA

En 2019, la CAJ-CE décidait de donner suite par 8 voix contre 3 et 2 abstentions à
l'initiative cantonale visant à empêcher les licenciements de substitution. La demande
du canton du Tessin était jugée «légitime», vu la pression sur les salaires que
rencontrait le canton. Refusée par la CAJ-CN par 15 voix contre 10, c'est l'Assemblée
fédérale qui aura finalement le dernier mot. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.01.2021
DIANE PORCELLANA

S'agissant de l'initiative cantonale demandant que les entreprises soient obligées
d'informer leurs employé.e.s des abus relevés lors des contrôles opérés dans les
secteurs soumis à des contrats-types de travail fixant des salaires minimaux, le SECO a
informé qu'il était disposé «à adapter les dispositions applicables aux autorités
d’exécution et à exhorter les cantons concernés à fournir systématiquement des
informations de base sur les salaires minimaux prévus dans les contrats-types de
travail». La CER-CE salue cette nouvelle et déterminera lors de l’examen du projet de
révision de la loi sur les travailleurs détachés, au cours du 3e trimestre 2021, si d'autres
modifications législatives sont nécessaires pour atteindre l'objectif de l'initiative
tessinoise. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 28.05.2021
DIANE PORCELLANA

Par 99 voix contre 76 et 2 abstentions, le Conseil national refuse de donner suite à
l'initiative cantonale visant à empêcher les licenciements de substitution. En plénum,
Vincent Maître (pdc,GE) a exposé les motifs sous-tendant la proposition de la majorité
des membres de la CAJ-CN. Celle-ci ne veut pas y donner suite, car il existe une
multitude de critères – la région, l'état civil, l'expérience professionnelle, etc. – pouvant
justifier une différence salariale à qualification professionnelle égale. L'initiative
cantonale est dès lors «inapplicable». De plus, pour un marché du travail libéral et
dynamique, ces différences de rémunérations seraient «essentielles». Enfin, elle
estime qu'en cas de licenciement discriminatoire, l'arsenal législatif actuel – l'article
336 Code des obligations (CO), la loi fédérale sur l'égalité entre femmes et hommes
(LEg) et la jurisprudence du Tribunal fédéral, est suffisant. En revanche, pour la
minorité de la commission, cette initiative aiderait les salarié.e.s confronté.e.s à une
baisse de salaire par leur employeur et restreindrait la marge de manœuvre de ces
derniers, car le licenciement serait qualifié d'abusif au lieu d'être admis. 8

STANDESINITIATIVE
DATUM: 01.06.2021
DIANE PORCELLANA
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Im Rahmen der Frühjahrssession 2022 entschied der Ständerat mit 23 zu 12 Stimmen,
der Standesinitiative des Kantons Tessin zur Bekämpfung des Lohndumpings keine
Folge zu geben. Diese forderte die Bestimmungen zur missbräuchlichen Kündigung im
OR so anzupassen, dass die Kündigung durch Arbeitgebende einen Missbrauch darstellt,
wenn sie entweder ausgesprochen wurde, um den gekündigten Arbeitnehmenden
durch eine gleich qualifizierte Arbeitskraft zu tieferem Lohn zu ersetzen oder weil sich
der oder die Arbeitnehmende geweigert hatte, Lohneinbussen zu akzeptieren.
Kommissionssprecher Philippe Bauer (fdp, NE) erachtete es im Namen der Mehrheit der
RK-SR als Aufgabe der Tessiner Regierung, die kantonale Verfassung so anzupassen,
dass die Tessiner Arbeitnehmenden vor Lohndumping geschützt werden – wie die
kantonale Initiative «Prima i nostri» verlangt hatte. Eine Anpassung des OR sei dafür
nicht nötig. Zudem zeige ein Bericht des SECO, dass sich die wirtschaftliche Lage im
Tessin seit der Annahme der kantonalen Initiative bis heute verbessert habe. Seither sei
unter anderem das Angebot an Arbeitsplätzen angestiegen, aktuell entspreche die
Tessiner Arbeitslosenquote dem nationalen Durchschnitt. Hingegen führte Daniel
Jositsch (sp, ZH) für die Minderheit aus, dass die Löhne im Kanton Tessin noch immer
tiefer lägen als in der Deutschschweiz und der Südkanton noch immer zahlreiche
Grenzgängerinnen und Grenzgänger zähle, die sehr oft zu schlechteren Bedingungen
arbeiteten. Zudem sei die ganze Schweiz von der Problematik des Lohndumpings
betroffen – einige Kantone mehr, andere weniger –, weshalb eine Lösung auf
Bundesebene wünschenswert wäre. Mit der folgenden Ablehnung der Standesinitiative
durch den Ständerat war das Geschäft erledigt, da sich der Nationalrat bereits im Juni
2021 gegen Folgegeben ausgesprochen hatte. 9

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.03.2022
GIADA GIANOLA

Im Mai 2022 stellte die WAK-SR fest, dass das SECO die von ihm in Aussicht gestellten
Änderungen zur Erfüllung der Standesinitiative des Kantons Tessin für eine
Informationspflicht über Lohndumping-Verfehlungen im Bereich des
Normalarbeitsvertrags vorgenommen hatte oder dabei war, letzte Änderungen
umzusetzen. Damit sei das Anliegen der Standesinitiative «auf eine niederschwellige,
aber effizienten Art und Weise umgesetzt» worden, erklärte die Kommisison und
beantragte einstimmig, die Standesinitiative abzuschreiben. 
In der Herbstsession 2022 beschäftigte sich der Ständerat mit der Abschreibung. In
den Augen der Kommission setze das SECO die Massnahmen der Standesinitiative
inzwischen um, wie Kommissionssprecher Paul Rechsteiner (sp, SG) betonte. Zum
Beispiel seien einerseits die Informationspflicht und andererseits wiederkehrende
Kontrollen von Unternehmen, die gegen Mindestlöhne verstossen haben, eingeführt
worden. Der Ständerat folgte somit dem Antrag der Kommission und schrieb die
Standesinitiative stillschweigend ab. 10

STANDESINITIATIVE
DATUM: 20.09.2022
GIADA GIANOLA

In der Frühjahrssession 2023 beschäftigte sich der Nationalrat mit der Standesinitiative
des Kantons Tessin zur Schaffung einer Informationspflicht über Lohndumping-
Verfehlungen im Bereich des Normalarbeitsvertrags. Auf einstimmigen Antrag der
WAK-NR schrieb die grosse Kammer die Initiative stillschweigend als erfüllt ab. 11

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.03.2023
GIADA GIANOLA
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